
CONTRAT TOFU 2025/2026 

 

Les Jardins de Pecqueuse 

ASSOCIATION POUR LE MAINTIEN DE L’AGRICULTURE PAYSANNE 

Les principaux engagements de l’AMAP 

Contrat direct producteur / consom’acteur, en pré-achat : pas de gaspillage, pas d’intermédiaire : les bénévoles se chargent des commandes 
et des distributions - Engagement réciproque : partage des risques, prix transparents et équitables - Échanges et vie locale entre 
consom’acteurs et producteurs : les champs sont notre paysage partagé où la culture est respectueuse de l’environnement, selon la charte de 
l’agriculture paysanne. 

 Contrat TOFU 

Novembre 2025 à Septembre 2026 

 

Partenariat avec : Quinton Eloïse Agricultrice & Productrice à la Ferme les Petits Evaurys 

https://fermelespetitsevaurys.com 

Ce contrat instaure un partenariat avec la Ferme Les Petits Evaurys, producteur de tofu, à Allainville. La ferme est 
certifiée AB depuis 2018. En adhérant à ce contrat, nous préachetons la production de l’exploitation. Nous prenons 
notre part de risque et consommons des produits dont nous connaissons la provenance et les méthodes de production. 

Ce contrat est organisé par l’association "les Jardins de Pecqueuse AMAP" (Association pour le Maintien de l’Agriculture Paysanne), et, à ce 
titre est régi par les statuts de l’association et son règlement intérieur. 

Produits proposés : Tofu ferme nature, tofu aromatisé et tofu soyeux. 

Calcul des prix : Dans le principe, nous cherchons à bâtir un prix juste qui assure la rémunération du producteur au prix le plus équitable. 
Nous fixons les prix ensemble, avec le producteur.  

Visite à la ferme : L’AMAP organisera une visite par an.  

Participation aux distributions : 

Les adhérents s'engagent également à participer au moins à une distribution dans l’année. 

Les distributions sont organisées par l'association. Afin d'assurer le contact et l'échange d'informations entre les producteurs et les adhérents, 
les producteurs s'engagent à être présents lors des distributions (sauf empêchement exceptionnel). Les distributions ont lieu une fois par mois, 
à la ferme LAFOUASSE à Pecqueuse. Venir retirer sa commande sur le lieu et le jour et à l’heure prévue de la distribution ou se faire 
remplacer. Aucun remboursement ne sera effectué par l’AMAP ou par le producteur.  

Le contrat est prévu pour un total de 9 distributions. 

Détail de ma commande : Indiquer dans chaque case blanche le nombre d’unité par distribution et par variété. 
Pour faire le sous total par ligne vous pouvez vous aider du fichier Excel joint et le renvoyer par mail à la coordinatrice. 
Attention le tofu au gingembre n’est que sur 3 distributions. 
 



CONTRAT TOFU 2025/2026 

 

 

 Tofu soyeux Tofu nature Tofu au thym 
Tofu au 

piment doux 
et à l’ail 

Tofu fumé au 
bois de hêtre 

Tofu au 
Gingembre 
frais mariné 
au curcuma 

Sous total 
par ligne de 
distribution 

(€) Conditionnement Bocal 
290g 

Sous vide 
min 200g 

Sous vide 
min 200g 

Sous vide 
min 200g 

Sous vide 
min 200g 

Sous vide 
min 200g 

Tarif (€) 
3,40€ 2,70€ 3,30€ 3,30€ 3,30€ 3,40€ 

Date de livraison 
15 novembre 2025        

13 décembre 2025        

10 janvier 2026        

7 février 2026      X  

7 Mars 2026      X  

4 Avril 2026      X  

16 Mai 2026      X  

13 Juin 2026      X  

19 Sept.2026      X  

    TOTAL année (€)  

Contrat:       Je soussigné(e): 

Nom, Prénom:                                                                                                       Tél:            

Adresse complète:                                                                                                 Courriel :                                                                                                                    

 

Je suis à jour de ma cotisation 2025/2026 auprès de l’association « les Jardins de Pecqueuse -AMAP ».     OUI      NON 

J’envoie au plus tôt une photo du présent contrat signé par mail à la coordinatrice (+ fichier excel éventuellement)  
puis je le lui remets (ou je l’envoie par courrier) avec 1 ou 2 chèque(s) correspondant à ma commande, libellé à l’ordre de « SCEA Les petits 
Evaurys Quinton Gilles » au plus tard le 15 novembre 2025.  
Sans le règlement total du contrat, celui-ci sera considéré comme nul.  

Fait à :                                                Signature de l’adhérent :                                                                      Signature du producteur : 

Le : 
 

CONTACTS 

Pour nous joindre préférez si possible le courriel : 

Agriculteur partenaire Gestionnaire associé Coordinatrice du groupe Tofu 

Quinton Eloïse Agricultrice & Productrice 
Ferme les Petits Evaurys 
13 Rue Michel Chartier  
78660 Allainville 
 
courriel : contact@fermelespetisevaurys.com 
tél : 06 20 91 10 66 

Didier Muller 
10 avenue Hoche 
91190 Gif sur Yvette  
 
 
courriel : didou629702@gmail.com 
tél : 06 88 98 41 91 

Valérie Caviggia 
22 chemin de Cernay 
91470 Les Molières 
 
 
courriel : vcaviggia@free.fr 
tél : 06 13 57 40 53 

 


